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Compte rendu du Comité Directeur Fédéral 
Elancourt – 10 & 11 novembre 2012 
 
SAMEDI 10 NOVEMBRE  A 14H30 

▪ Présents : Carvallo Henri, Battesti Léo, Pomian Joanna, Maufras Jérôme, Mensch Etienne, Jaouen Bruno, Bleuzen 
Christian, Desmoulières Serge, Hernandez Gérard, Bernard Christian, Peyrin Jean, Cwiek Françoise, Bouthier 
Jacques, Cureau Christian, Escafre Stéphane, Delmotte Eric, Muller Anne. 
(avec voix consultative) : Laurent Vérat, Jordi Lopez. 
▪ Représentés : Laineur Lothaire Chazeau, Cyril Humeau, Nathalie Cristini, Jocelyne Wolfangel.  
▪ Excusés : Christine Flear, Guy Bellaïche 
 
Le Président Carvallo accueille pour la première fois le Comité Directeur dans les nouveaux locaux FFE de la 
Commanderie des Templiers, à Elancourt. Il se réjouit de la bonne santé de notre fédération, que l’on compare avec 
les autres fédérations d’échecs à l’étranger, ou avec les fédérations sportives en France : le nombre de licenciés est 
en constante augmentation, et nous sommes de mieux en mieux structurés. 
Les élections fédérales de mars 2013 approchent, et le fait que deux listes soient en lice montre la bonne santé 
démocratique de notre sport. 
Pour les semaines à venir, le Président indique qu’il s’attachera plus particulièrement à surveiller l’équilibre financier 
et le fonctionnement des affaires courantes. 
 Approbation du Procès-verbal du Comité Directeur des 16-17 juin 2012 : 1 abstention – 20 pour. 
 

1. CHAMPIONNAT DE FRANCE, août 2013 à Nancy 
 
Laurent Vérat et Jordi Lopez étaient à Nancy le 9 novembre pour une journée de réunions et de rendez-vous. 
L’ancien Palais des Congrès, situé en plein centre-ville, accueillera les tournois, dont les Nationaux dans un 
amphithéâtre.  
Laurent Vérat propose une discussion sur les dates du Championnat, qui se termine habituellement le samedi soir, 
ce qui peut poser des problèmes pour les hébergements, notamment en gîtes. 
Il est proposé de commencer les Nationaux le dimanche, les Opens le lundi, et que la cérémonie de clôture ait lieu le 
vendredi soir au lieu du samedi. Adopté à l’unanimité. 
Le championnat de France 2013 à Nancy aura donc lieu du dimanche 11 au vendredi 23 août inclus. 
Les jours de repos seront décalés au vendredi pour les Nationaux et au samedi pour les Opens, c’est-à-dire après 5 
rondes pour tout le monde. Le Trophée BNP Paribas se jouera désormais sur une seule journée, le samedi (jour de 
repos des Opens), à une cadence Blitz ; il constituera l’étape inaugurale du « Challenge blitz BNP Paribas » de la 
saison 2013/2014. 
 

2. COMPÉTITIONS & INTERNATIONAL 
 
 Bilan du Championnat de France 2012 à Pau  

Le bilan est positif. Comme en 2008, le cadre somptueux du Palais Beaumont a été très apprécié. A noter que la 
règle d’interdiction des nulles par accord mutuel a été acceptée et appliquée sans difficulté. 

 Point sur la saison sportive : 
À l’international : La France est la 4e nation par la force de ses 10 meilleurs joueurs. 
Retour sur les Olympiades, avec les bons résultats de l’équipe féminine, ainsi que la Médaille d’or au 4e 
échiquier pour Vladislav Tkachiev, malgré la prestation en demi-teinte de l’équipe masculine. 

 FFSU (Universitaires) : demande de participation à l’Universiade 2013 à Kazan (Russie). 
Rejeté à l’unanimité. 

 Demande d’aide pour un match amical féminin en Indonésie. 
Rejeté à l’unanimité. 
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 TOP 12 2013 : Attribution de l’organisation  
Attribué à Haguenau à l’unanimité. 

 Homologation des tournois, évolution des procédures  
Constat : de nombreux organisateurs ne respectent pas les délais de demande d’homologation imposés par la 
FIDE. Cela pose ensuite des problèmes d’homologation effective, avec un travail supplémentaire pour Erick 
Mouret, et des risques de rejet par la FIDE. 
Discussion sur l’opportunité de mettre en place des pénalités de retard, ou de simplement refuser les 
homologations tardives. 19 voix pour une observation stricte de la règle, 2 voix pour des pénalités financières. 
À partir du 1er janvier 2013, les tournois qui ne demandent pas l’homologation FIDE 45 jours avant le début de la 
compétition ne seront pas acceptés. 

 Modification du RI DNA 
Les AF3 pourront arbitrer exceptionnellement des tournois homologués FIDE (de type tournoi interne de club), 
sous la responsabilité des DRA.  
Nouveau RI adopté à l’unanimité. 

 Problématique de la licence Arbitre FIDE 
La FIDE demande désormais à tous les arbitres officiant dans des compétitions homologuées FIDE de payer 
une licence FIDE. Un tournoi arbitré par un arbitre non licencié FIDE ne sera pas homologué. La licence est 
donnée à vie, et les tarifs vont de 20 € pour les arbitres nationaux, à 300 € pour les Arbitres Internationaux de 
catégorie A. Discussion pour savoir qui réglera cette nouvelle licence.  
Proposition que les arbitres s’acquittent de leur propre licence FIDE : 1 contre, 3 abstentions, 16 pour. 

 
3. FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL 

 
 Préparation des élections de mars 2013 

Validation des candidatures aux élections de mars 2013 (voir compte rendu spécifique). 
Liste Battesti et liste Salazar validées. 

 Affaires en cours 
Les joueurs français sanctionnés par la FIDE dans l’affaire de la « triche organisée » n’ont pas fait appel auprès 
du Tribunal Arbitral du Sport (TAS). Leur sanction internationale, ferme pour Feller et Hauchard, en cours de 
sursis pour Marzolo, est donc définitive. L’affaire est terminée sur le plan sportif. 

 
4. SCOLAIRES & DÉVELOPPEMENT 

 
 Les finales scolaires, lycées et collèges 2013  

- La Flèche, du 31 mai au 02 juin pour les écoles 
- Gap, du 24 au 26 mai pour les lycées (à confirmer) 
- Attribution des finales des collèges en cours (plusieurs candidats) 

 
Fin de la première journée à 19h30. 
 

DIMANCHE 11 NOVEMBRE  A  9H30 (suite du Comité Directeur) 
 

▪ Présents : Carvallo Henri, Battesti Léo, Pomian Joanna, Mensch Etienne, Jaouen Bruno, Desmoulières Serge, 
Hernandez Gérard, Bernard Christian, Peyrin Jean, Cwiek Françoise, Bouthier Jacques, Cureau Christian, Escafre 
Stéphane, Delmotte Eric. 
(avec voix consultative) : Laurent Vérat. 
▪ Représentés : Laineur Lothaire Chazeau, Cyril Humeau, Nathalie Cristini, Jocelyne Wolfangel, Bleuzen Christian, 
Muller Anne. 
▪Excusés : Christine Flear, Guy Bellaïche, Maufras Jérôme 
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5. BUDGET 
 
 Bilan financier au 31 août 2012 

Les indicateurs présentés par Laurent Vérat, et permettant d’anticiper au mieux la situation au 31 décembre, 
laissent espérer un exercice bénéficiaire pour l’année 2012, au moins au niveau du Prévisionnel (+26 K€). 
Les prises de licences A ont augmenté de 2% par rapport à la même date de la saison passée, et les licences B 
ont progressé de 30 %. Globalement, les prises de licence sont en augmentation de 10% de date à date. 

 Modification des tarifs fédéraux 
Mise à jour et suppression des différences de tarifs de prise en charge entre Paris et la province. 

 Procédure de blocage des clubs endettés 
La mise en place de cette nouvelle procédure a permis de régler plus de la moitié des dettes par rapport à la 
saison passée. Une application stricte et sans exception permet d’avoir une trésorerie plus importante en début 
de saison, tandis que l’équité entre clubs est préservée. 

 
6. QUESTIONS DIVERSES 

 
 La Commission d’Appel Sportif (CAS) a relevé des cas où les amendes étaient disproportionnées, et a fait des 

propositions à la Commission Technique (CT) afin éviter ces excès, tout en conservant le caractère dissuasif de 
l’amende. Ce point sera examiné par la CT en décembre. 

 Discussion sur le calcul des droits d’homologation 
Aujourd’hui, les tournois qui ne demandent pas de droit d’inscription ne payent pas de droit d’homologation, 
alors même que le travail de traitement à fournir est le même pour la FFE. L’idée de faire payer un forfait est 
avancée. Jordi Lopez, Erick Mouret et Gérard Hernandez travailler sur le sujet, et formaliser une proposition. 

 Les échecs francophones reprennent vie. Nomination de Patrick Van Hoolandt à la Présidence de cette 
structure. Joanna Pomian en est la Secrétaire Générale. Un projet de participation aux Jeux de la Francophonie, 
à Nice en 2013, est en cours de finalisation. 

 
 
Fin du Comité Directeur à 12h. 
 
 

SOUS TOUTE RÉSERVE 

 
Le Président 

 Henri Carvallo  

 


